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Des défis exceptionnels 
à un nouvel élan

A l’heure de rédiger ce rapport, un vent 
nouveau souffle sur la Région de Nyon. Il 
dépose sur les évènements de cet exer-
cice 2020, exceptionnel à plusieurs titres, 
des nuances d’espoirs qui nous permettent 
de nous projeter dans les années à venir.

Le moteur de notre association repose sur la 
volonté des communes qui la composent pour 
dépasser leurs frontières et aborder ensemble 
les défis majeurs auxquels elles doivent faire 
face. Que ceux-ci touchent l’urbanisation, les 
altérations climatiques, les effets de la crois-
sance ou la mobilité, aujourd’hui les péri-
mètres communaux ne sont plus adaptés à la 
construction d’un avenir serein et cohérent. 
Grâce à la coordination régionale et, par elle, 
aux réflexions et projets du Grand Genève dans 
lequel le Canton de Vaud est impliqué, nous 
pouvons donner du sens et soutenir durable-
ment la concrétisation d’un territoire répondant 
aux besoins de notre population, tant au niveau 
des communes qu’à celui de toute une région.

Exceptionnelle, l’année 2020 l’a été par la 
pandémie qui a touché l’ensemble des activités 
humaines. Le Secrétariat régional s’est organi-
sé en conséquence en revoyant ses méthodes 
de travail. Il a développé des soutiens pour les 
secteurs les plus touchés, notamment en met-
tant en œuvre un plan de relance touristique.

Exceptionnelle également par l’annonce 
du départ de son secrétaire général après 
une année d’activité. Une conduite provisoire 
du Secrétariat, composée du président et de 
la vice-présidente assistés par les cadres, a 
permis le maintien des activités pendant le 
recrutement du nouveau secrétaire général. 
Son entrée en fonction dès la fin septembre 
a insufflé une nouvelle dynamique, propre 
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Le Comité de direction

à retrouver la confiance et la sérénité, à l’in-
terne et à l’externe entre les différents ac-
teurs et partenaires de notre association.

Exceptionnelle enfin par la réactivité de la 
Région face aux interrogations posées quant à la 
gouvernance et à l’organisation de notre institu-
tion, ainsi que leurs inévitables répercussions 
financières. Par un positionnement rigoureux 
et responsable, le Comité de direction a saisi 
ces opportunités pour redonner un élan positif 
à la Région, sous le regard des commissions 
de surveillance du Conseil intercommunal.

La lecture de ce rapport affiche les nom-
breuses actions qui ont été réalisées dans tous 
les domaines coordonnés par la Région de 
Nyon, association régionale la plus dévelop-
pée du canton. L’assainissement de l’institu-
tion se poursuivra encore, principalement au 
niveau des ressources financières. La Région a 
aujourd’hui entre ses mains les moyens né-
cessaires à la poursuite de son mandat avec 
et en faveur de ses communes membres.
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Organes et outils
Dix préavis ont été étudiés en 2020 par le 

Conseil intercommunal : le délibérant a pu 
tenir trois séances malgré la pandémie de 
coronavirus, qui a contraint à placer les colla-
borateurs en télétravail. Le Comité de direction 
a enregistré deux départs en cours d’année. 
Un nouveau secrétaire général a été recruté.

Mobilité
La Région de Nyon a étendu son réseau 

de vélos en libre-service aux communes de 
Coppet, Founex, Mies et Rolle. Durant l’été, 
14 nouvelles stations ont été inaugurées dans 
les communes membres. En matière de ré-
seau routier, le tronçon de la RC1 entre Mies 
et l’entrée Ouest de Coppet a été terminé en 
octobre. Par ailleurs, l’étude régionale de pla-
nification des parkings d’échange a été lancée.

Territoire
Le cahier des charges relatif à la mise en 

place du système de gestion des zones d’acti-
vités (SGZA) a été finalisé en juin. La Région 
de Nyon a participé à l’élaboration du projet 
d’agglomération de 4e génération (PA4) du 
Grand Genève, à déposer à la Confédération 
en 2021. Elle a continué sa participation aux 
projets de réaménagement des plateformes 
multimodales des gares de Rolle et de Coppet.

Environnement
Le contrat corridors Vesancy-Versoix est 

arrivé au terme de sa mise en œuvre avec un 
bilan très positif, tandis que le contrat Lac-
Pied du Jura est arrivé dans sa phase finale 
de réalisation. L’année 2020 a vu naître une 
importante démarche transfrontalière sur 
une question devenue transversale : le Pro-
gramme d’actions concerté pour la transition 
écologique (PACTE), piloté par le Grand Ge-
nève et auquel participe la Région de Nyon.

Economie
Un projet a été entamé en 2020 afin d’amélio-

rer le registre des entreprises mis à disposition 
des communes. Le Prix à l’innovation a récom-

pensé la société Réalinox, à Gland, pour sa tech-
nologie améliorant la production d’hydrogène. 
Dans le cadre du Programme de promotion de 
la filière bois, un recensement des aides acces-
sibles aux entreprises du secteur a été établi. 
Par ailleurs, des démarches ont été initiées pour 
le maintien et le développement des scieries.

Tourisme
La Région de Nyon a déployé un plan de re-

lance du tourisme de CHF 400’000 via le Fonds 
régional de développement touristique (FRET), 
en aide au secteur : cette mesure exceptionnelle 
a offert une nuitée et un bon restaurant à tout 
visiteur du district pour un séjour d’au moins 
deux nuits. Elle a lancé une démarche participa-
tive sur la Givrine et poursuivi la mise en place 
de Jura sur Léman. D’autres projets ont avancé, 
notamment à Saint-Cergue et à Saint-George.

Culture
La Région a signé la convention avec Visions 

du réel et a validé la reconduction du soutien 
à l’Usine à Gaz pour les années 2021-2024, 
aux côtés de l’Etat de Vaud et de la Ville de 
Nyon. Le Prix artistique 2020 de la Région 
de Nyon a été remis à Noé Cauderay, artiste 
visuel à Eysins. Le Mérite artistique a recon-
nu le parcours de Marie-Claire Mermoud à 
la direction du Casino Théâtre de Rolle.

Sport
  Pour des raisons budgétaires, la Région a dû 

renoncer temporairement à l’octroi de soutiens 
financiers au sport. Elle a néanmoins pu main-
tenir son apport aux Mérites sportifs régionaux.

Communication
La Région a obtenu plus de 2,5 millions de 

vues de sa campagne « La montagne à deux 
pas de chez vous », score le plus élevé depuis la 
refonte de sa communication en 2018. La fré-
quentation de son site internet continue d’être 
en hausse et sa croissance se poursuit sur les 
réseaux sociaux. Elle a mobilisé son action mar-
keting de manière adaptée au contexte pandé-
mique, en mettant l’accent sur la mobilité à vélo 
et en avançant sur un futur virage numérique.

L’essentiel, d’un coup d’œil



Organes et outils

6 Rapport annuel 2020

Arnex-sur-Nyon Arzier-Le Muids

Begnins Borex

Bursinel Bursins

Burtigny Chavannes-de-
Bogis

Chavannes-des-
Bois

Coinsins

Coppet Crassier

Duillier Dully

Eysins Founex

Genolier Gilly

Gingins Givrins

Gland Grens

La Rippe Le Vaud

Longirod Luins

Marchissy Mies

Mont-sur-Rolle Nyon

Communes membres
La Région de Nyon comptait 41 communes 

membres au 31 décembre 2020, toutes re-
présentées au Conseil intercommunal.

 → regiondenyon.ch/communes

Saint-Cergue

Saint-George Signy-Avenex

Tannay Tartegnin

Trélex Vich

Vinzel

Prangins

Rolle

Référents au Comité de direction

Gérald Cretegny
Président

Chantal Landeiro
Vice-présidente et responsable politique des 
Finances et des ressources humaines

Boris Mury
Responsable politique des Investissements 
régionaux (jusqu’à septembre)

Secrétariat régional > Etat-major

Boris Mury, secrétaire général (depuis octobre)
Olivier Haener, secrétaire général (jusqu’à juillet)

 ↳ Aline Dupontet (depuis décembre)
 ↳ Pascale Roulet-Mariani (jusqu’à septembre)
 ↳ Marco Ferrara

Secrétariat rég. > Services administratifs

 ↳ David Saugy, boursier
 ↳ Nathalie Hentschel (depuis avril)
 ↳ Céline Schreih (jusqu’à avril)

Perroy

https://regiondenyon.ch/communes


Comité de direction
Président

 Gérald Cretegny 
 Gland

Vice-président et responsable de l’Economie
 Daniel Rossellat 
 Nyon

Vice-présidente et responsable des Finances 
et des ressources humaines
 Chantal Landeiro 
 Le Vaud

Responsable des Investissements régionaux
 Boris Mury (jusqu’à fin septembre) 
 Borex

Responsable de la Culture, du tourisme 
et du sport
 Gérard Produit 
 Coppet

Responsable de la Mobilité
 Pierre Graber 
 Saint-Cergue

Responsable de la Planification territoriale
 Frédéric Mani 
 Dully

Responsable de la Communication
 Pierre-Alain Schmidt 
 Mies

Responsable de l’Environnement
 Elvira Rölli (dès décembre) 
 Arzier-Le Muids
 Gudrun Russig (jusqu’à fin mars) 
 Signy-Avenex

Secrétaire général
 Boris Mury (depuis octobre) 
 
 Olivier Haener (jusqu’à fin juillet) 
 

Le Comité de direction (CoDir) est l’exécutif de 
la Région de Nyon. Il est composé de 9 membres 
élus par le Conseil intercommunal. Chacun 
d’entre eux assume un dicastère politique et 
la direction de son portefeuille de projets.

L’organe a siégé à 29 reprises en 2020 et sou-
mis 10 préavis au Conseil intercommunal. Il a 
répondu aux sollicitations et invitations de plu-
sieurs communes en les visitant ou via des vi-
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Conseil intercommunal
Le Conseil intercommunal (CI) est l’organe 

délibérant de la Région de Nyon, consti-
tué des représentants des exécutifs et des 
délibérants des communes membres.

Il s’est réuni à 3 reprises en 2020, a analysé 
10 préavis, 1 postulat et 2 interpellations.

Les documents du Conseil intercommu-
nal sont tous disponibles sur le site inter-
net de la Région (des icônes d’accès rapide 
sont disposés en page d’accueil et pointent 
sur les contenus, hébergés dans la rubrique 
institutionnelle « Nous ») : les objets y sont 
indexés et peuvent être retrouvés par année, 
séance, thématique, responsable politique 
au Comité de direction (pour les préavis) ou 
membre du Conseil intercommunal (pour 
les postulats, motions et interpellations).

 → regiondenyon.ch/ci

Présidente
• Valérie Jeanrenaud 

Burtigny

Vice-présidents
• Amélie Cherbuin 

Coppet
• Damien Richard 

Longirod

Scrutateurs
• Jacques Mugnier 

Duillier
• Luc Mouthon 

Marchissy

Secrétaire
• Andres Zähringer

91%
de la population du 
district vit dans ces 
communes membres

41
des 47 communes du district 
sont membres en 2020 
de la Région de Nyon

https://regiondenyon.ch/ci
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Le Conseil intercommunal a pu tenir trois séances en 2020, malgré la pandémie, 
comme ici à Saint-Cergue en septembre. Le délibérant a notamment approuvé la 
reconduite du DISREN jusqu’en 2025.

sioconférences lorsque la pandémie n’a pas per-
mis des déplacements et séances présentielles.

 → regiondenyon.ch/codir

Secrétariat régional
Structure

Le Secrétariat régional est l’administration 
de la Région de Nyon. Il gère le quotidien de 
l’association ainsi que ses projets. Il soutient 
les communes. Son fonctionnement est pla-
cé sous la direction du secrétaire général.

Le Comité de direction a procédé en 2020 
à une réorganisation du Secrétariat régional. 
Il a remplacé la structure des pôles par un 
état-major composé du secrétaire général, de 
la responsable opérationnelle et adjointe du 
secrétaire général (qui coordonne les pro-
jets ainsi que le personnel affecté à toutes les 
politiques publiques), ainsi que du respon-
sable de la communication et du marketing 
(qui coordonne les actions et collaborateurs 
affectés à ces compétences transversales).

L’administration n’est donc pas organisée en 
fonction des dicastères politiques, mais chaque 
collaboratrice et collaborateur réalise les déci-
sions du Comité de direction et propose des me-
sures dans le cadre de sa spécialisation métier.

 → regiondenyon.ch/secretariat

Ressources humaines

L’année 2020 a enregistré plusieurs chan-
gements au sein du Secrétariat régional. Le 
secrétaire général nommé en 2019 a quitté 
ses fonctions en juillet. A la suite de ce départ, 
le Comité de direction a nommé un nouveau 
secrétaire général entré en fonction en octobre. 
L’exercice a également enregistré le départ 
à la retraite de la cheffe de pôle Territoire, 
mobilité et environnement au 31 décembre.

Un nouveau délégué au développement terri-
torial arrivé en juin a repris la fonction de chef 
de projet du Grand Genève à la suite du départ 
de la cheffe de pôle, qui assumait aussi ce rôle.

Une chargée de projets en administration 
et finances est arrivée en avril, à la suite du 
départ de la précédente titulaire le même 
mois. Le départ du chargé de projets de mo-
nitoring et cartographie s’est aussi produit 
en avril et une réflexion a été ouverte sur le 
devenir du poste. La nouvelle responsable 
opérationnelle et adjointe du secrétaire gé-
néral est entrée en fonction en décembre.

Au total, les effectifs de la Région de Nyon 
sont restés relativement stables, à 11,8 em-
ployés équivalent plein temps (EPT) au 
31 décembre. Seul 43% de la masse salariale 
est réellement à la charge des cotisations 
des communes membres. La différence re-
vient en partie au fonds TP et à la conven-
tion avec le Département de l’économie, de 
l’innovation et du sport de l’Etat de Vaud.

 → regiondenyon.ch/rh

Audit
A la suite du départ du secrétaire général 

historique, le Comité de direction a saisi l’op-
portunité de réaliser un audit interne portant 
sur le fonctionnement du Secrétariat régional 
ainsi que sur celui des organes institutionnels 
(Comité de direction et Conseil intercommunal).

Les auditeurs ont mené 24 entretiens avec 
les collaborateurs et collaboratrices du Secréta-
riat régional, ainsi que les membres du Comité 
de direction. Le fonctionnement institution-
nel de la Région a fait l’objet de deux ateliers 
participatifs en présence de 17 membres 
du Conseil intercommunal. Ceci a permis 
d’identifier plusieurs pistes d’amélioration.

La première démarche résultante a été de 
réorganiser le Secrétariat régional en choisis-
sant une structure hiérarchique transversale 
substituant une organisation en silos. Le Comité 
de direction a institué un Etat-major composé 
du secrétaire général, de son adjointe, ainsi 

https://regiondenyon.ch/codir
https://regiondenyon.ch/secretariat
https://regiondenyon.ch/rh
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que du responsable de la communication et 
du marketing. Il a réparti des responsabilités 
par projet et renforcé l’autonomie des colla-
boratrices et collaborateurs, avec un accès 
plus direct à l’organe de décision. D’autres 
améliorations proposées sont en cours.

Dans le volet institutionnel, selon les 
recommandations, le Comité de direc-
tion a accordé une attention particulière à 
améliorer l’information à destination des 
membres du Conseil intercommunal.

Dispositif 
d’investissement solidaire

Le Dispositif d’investissement solidaire de la 
région nyonnaise (DISREN) est l’outil par lequel 
la Région de Nyon cofinance des infrastruc-
tures ou équipements d’intérêt régional.

Au cours de l’année écoulée, les conseils 
communaux et généraux des communes 
membres ont examiné la reconduite du méca-
nisme pour l’étape 2020-2025, tel qu’approu-
vé au Conseil intercommunal via les préavis 
44-2019 et 44.1-2019. Au final, 37 communes 
ont décidé d’adhérer au DISREN, tandis que 
3 ont préféré ne pas choisir cette option. En 
raison de ce processus de validation, aucun 
préavis DISREN n’a été voté durant l’année.

L’exercice 2020 a également été celui du 
début des travaux de la Commission des 
investissements régionaux (CoInv). Dévolue 
aux préavis DISREN, elle se prononce sur le 
respect des principes du dispositif, leur appli-
cation, ainsi que les critères de régionalité.

 → regiondenyon.ch/disren

Sociétés liées
Télé-Dôle

La Région de Nyon est actionnaire ma-
joritaire de Télé-Dôle SA, société suisse 
d’équipement touristique possédant des 
remontées mécaniques dans le village de 
Saint-Cergue et sur le massif de la Dôle.

En 2020, la société a notamment pu réaliser 
le chantier d’aménagement du parking des 
Dappes, porte d’entrée du nouveau domaine 
de montagne franco-suisse Jura sur Léman.

Le rapport de gestion de Télé-Dôle couvre la 
période allant du 1er juillet au 30 juin. Celui de 
la saison 2019-2020 a été validé par l’Assemblée 
générale de la société au mois de décembre et 
est disponible sur le site internet de la société.

 → teledole.ch > La société

Sofren

La Région de Nyon est propriétaire de 
la Société foncière de la région nyon-
naise SA (Sofren), qui permet des opé-
rations utiles à la réalisation de projets 
intercommunaux et au développement 
régional. Les communes membres de la Ré-
gion sont invitées à l’assemblée générale.

Le rapport de gestion de la Sofren SA est 
disponible sur demande au siège de la société.

 → Grand-Rue 24, 1260 Nyon

Soutien à la jeunesse
La Région de Nyon octroie une aide fi-

nancière au Conseil de jeunes du district 
de Nyon afin de promouvoir la relève en 
politique. Soutenu pour une période de 
3 ans, il a bénéficié en 2020 de plus de 
CHF 11’500 alloués à ce poste budgétaire.

En 2020, le Conseil de jeunes du district de 
Nyon (CDJ) a organisé et participé à plusieurs 
projets : Conseil régional de prévention et de 
sécurité (annulé), Conférence des parlements 
des jeunes, votations consultatives avec la Ville 
de Nyon, campagne de communication. Avec 
l’aide de la Région de Nyon, il a soutenu finan-
cièrement une équipe de jeunes du district qui 
a participé à la First Lego League Challenge, 
à hauteur d’un peu plus de CHF 800. Le CDJ 
gère un local artistique en collaboration avec 
la Ville de Nyon et des travaux de rénovation 
ont été entrepris. S’agissant d’une cogérance, 
il s’est engagé à participer financièrement aux 
travaux. Le Conseil des jeunes a demandé à la 
Région un montant exceptionnel de CHF 9500 
afin de permettre une amélioration de ce local, 
avec des travaux qui étaient nécessaires et 
l’ajout de matériel (notamment musical).

 → cdjnyon.ch

Le Conseil d’administration de Télé-Dôle a visité en octobre le chantier du parking des 
Dappes, qui a été finalisé dans les temps pour la saison d’hiver.

https://regiondenyon.ch/documents/preavis-44-2019/
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-44-1-2019/
https://regiondenyon.ch/disren
https://teledole.ch/societe/
https://cdjnyon.ch


par les lignes ND et NT du Noctambus ge-
nevois au sein du Comité et de l’Assemblée 
de l’association Noctambus. Ceci assure un 
suivi technique pour le territoire vaudois 
et une coordination entre l’offre genevoise 
et les bus nocturnes du district de Nyon.

Le Comité s’est réuni à cinq reprises en 
2020 : un résumé des discussions a été 
transmis aux communes, abordant no-
tamment des aspects stratégiques liés au 
système de péréquation et au budget.

Bilan des actions de l’année précédente

En mai, la Région de Nyon a transmis le 
bilan 2019 du programme régional de ré-
organisation des transports publics (pro-
gramme TP) aux 51 communes participantes, 
aux transporteurs et au Canton, entre autres 
partenaires. Cette brochure dresse les faits et 
chiffres principaux de l’année en la matière.

 → regiondenyon.ch/programme-tp

Préparation de la période 2022-2023

En vue de la période biannuelle 2022-2023 
d’offre de transports publics, la Région de 
Nyon a lancé dès le mois de mai un proces-
sus de consultation auprès des communes 
membres du programme TP et des trans-
porteurs, sur la base des statistiques de fré-
quentation de l’horaire 2019. Durant l’été, des 
échanges entre les communes et la Région 
ont permis de définir les demandes de modi-
fications et d’améliorations de l’offre sur les 
lignes régionales. En septembre s’est tenu un 
atelier avec les représentants des partenaires 
afin de présenter ces demandes et de valider 
l’ensemble. Après un dernier arbitrage par le 
Comité de direction, la liste des demandes a été 

Mobilité

10 Rapport annuel 2020

Référent au Comité de direction

Pierre Graber
Responsable politique de la Mobilité

Secrétariat > Opérationnel des projets

Pascale Roulet Mariani, resp. du Pôle territoire, 
environnement et mobilité (jusqu’à septembre)

 ↳ Emilie Bassetto
 ↳ Sarah Tavakoli

Transports publics
Nouvelle offre

Le 15 décembre 2019 ont été mises en ser-
vice 15 courses de bus et taxibus nocturnes 
au départ des principales gares régionales, 
chaque vendredi et samedi soir entre 22h et 
2h. Une nouvelle ligne de bus transfrontalière a 
également été mise en service pour relier Gex, 
Divonne et Nyon (ligne ABG 818), en desser-
vant les principaux sites d’activité économique 
au moyen de 6 paires de courses par jour en 
semaine. La ligne entre Gex, Divonne et Cop-
pet a été renforcée par de nouvelles courses 
aux heures de pointe du matin et du soir. 

La Région de Nyon a accompagné les trans-
porteurs pour le lancement de la nouvelle 
offre et a répondu aux questions des usagers.

En raison de la pandémie et de la fer-
meture des frontières, dont celle de Cras-
sy à Crassier, l’offre transfrontalière de la 
ligne 818 a dû être suspendue pendant 
trois mois (du 16 mars au 14 juin).

Noctambus genevois
Depuis 2019, la Région de Nyon repré-

sente les communes vaudoises desservies 

http://regiondenyon.ch/programme-tp
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14
nouvelles stations de 
vélos en libre-service

7
nouvelles démarches 
relatives à la mise en œuvre 
de liaisons cyclables

nancement de la Confédération de 40%. Les 
phases d’étude se sont poursuivies en 2020 : 

• Voie de bus sur la Route Blanche : le pré-
avis 53-2020 sur le fonds TP a été élaboré 
afin de valider la participation régionale se-
lon les principes listés dans la convention 
de répartition financière co-signée en 2019 
par les communes de Signy-Avenex et 
Grens, ainsi que la DGMR. L’étude de projet 
a débuté à l’automne.

• Jonction de Gland : le projet de pré-conven-
tion de répartition financière rédigé par la 
DGMR a été soumis aux partenaires. Il a été 
validé par le Comité de direction et reste en 
attente de l’approbation finale des com-
munes partenaires.

• Giratoire de Crassier : le projet de création 
du giratoire entre la route de Genève et la 
route de Nyon a repris en décembre à la 
suite du choix, par les autorités françaises 
de Pays de Gex Agglomération, d’une va-
riante d’aménagement permettant de prio-
riser la ligne ABG 818 Gex-Divonne-Nyon.

envoyée à la Direction générale de la mobili-
té et des routes (DGMR) du Canton de Vaud.

Fréquentation

La crise sanitaire a fortement perturbé 
l’exploitation des transports publics. L’Office 
fédéral des transports (OFT) a décidé de réduire 
l’offre diurne et de supprimer l’offre nocturne 
durant le semi-confinement du printemps, 
puis à nouveau à partir du mois de novembre. 
Le reste de l’année, les recommandations 
de la Confédération en faveur de la pratique 
du télétravail ont réduit la fréquentation des 
lignes régionales et urbaines, qui ne repré-
sentait qu’environ 85% de la charge observée 
à l’horaire 2019. La Région a maintenu les 
échanges avec les transporteurs pendant ces 
périodes afin de fournir des informations 
précises aux communes et aux habitants.

Aménagements pour les bus

Le programme TP avait identifié 150 mesures 
d’aménagement nécessaires à la priorisation 
des transports publics régionaux et urbains. 
Au fil des années, des études complémentaires 
et des opportunités, 83 mesures ont été réa-
lisées, dont les arrêts de bus de la route des 
Vignerons à Perroy en 2020 (préavis 41-2019).

Il reste quatre grandes mesures à réali-
ser dont la mise en œuvre est plus longue 
en raison de la gouvernance des projets qui 
associe un grand nombre de partenaires 
(communes, Région, Canton, Confédéra-
tion, autorités françaises) mais aussi par des 
études plus complexes. Les mesures restantes 
sont également inscrites au projet d’agglo-
mération de 2e génération (PA2) du Grand 
Genève et peuvent ainsi bénéficier d’un cofi-

15
nouvelles courses de 
bus et taxibus nocturnes 
chaque week-end

+2,9 km
de route refaite entre Mies 
et Coppet en faveur des 
vélos et des piétons

Le nouveau bus transfrontalier ABG 818 relie Gex, Divonne et Nyon.

https://regiondenyon.ch/documents/preavis-53-2020/
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-53-2020/
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-41-2019/
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Nouvelle station du réseau de vélos en libre-service de la Région 
de Nyon, au sud de la gare de Nyon.

Nyon, PubliBike et l’association Pro-Jet. Durant 
le deuxième semestre, 14 nouvelles stations 
ont été inaugurées et le réseau a été étendu aux 
communes de Coppet, Founex, Mies et Rolle. 
Au soir du 31 décembre, les stations de Pran-
gins et de Divonne-les-Bains ont été retirées.

Réseau routier
Route Suisse (RC1)

Tronçon Mies-Founex
La première étape des travaux de requalifi-

cation de la Route Suisse (RC1) à Mies, Tannay, 
Coppet et Founex s’est poursuivie en 2020. 
La Région de Nyon y participe à hauteur de 
CHF 1’298’000 (préavis 23-2017-DISREN). La 
coordination est menée par le Canton comme 
maître d’ouvrage, avec l’appui de la Région 
notamment pour informer les habitants, organi-
ser la circulation dans le secteur et effectuer 
le suivi financier DISREN. Cette réalisation a 
été incluse par la Région de Nyon parmi les 
mesures d’agglomération du Grand Genève 
et est ainsi cofinancée par la Confédération.

Le lot 1 correspondant au tronçon entre Mies 
et l’entrée Ouest de Coppet a été terminé en oc-
tobre. Les travaux du lot 2 entre l’entrée Est de 
Coppet et Founex sont en cours de finalisation.

Tronçons à Coppet, Nyon, Prangins et Rolle
En 2020, les communes de Coppet, Nyon, 

Prangins et Rolle, ainsi que le Canton de Vaud 
et la Région de Nyon ont signé la convention 
pour la répartition de la subvention fédérale 
dans le cadre du projet d’agglomération de 

• Jonction de Rolle : le projet de réaménage-
ment routier pour la priorisation des bus 
dans le secteur de jonction est resté en 
suspens en 2020. En parallèle, en réponse 
à l’interpellation de Claude Farine du 
11 décembre 2019, un cahier des charges 
a été élaboré pour une étude de faisabilité 
des liaisons cyclables complémentaires à la 
traversée de la jonction de Rolle.

Mobilité douce
Réseau cyclable régional

La Région de Nyon a poursuivi sa démarche 
de coordination en 2020 avec le Grand Genève 
afin d’inscrire le réseau cyclable régional du 
district de Nyon dans la vision d’ensemble 
transfrontalière (réseau cyclable structurant 
à l’échelle du Grand Genève). L’étude de la 
stratégie cyclable alimentera également le 
projet d’agglomération de 4e génération.

La crise sanitaire a engendré une prise de 
conscience collective sur la pertinence de 
renforcer nos infrastructures dédiées aux 
modes doux. La Région de Nyon a été ainsi 
fortement sollicitée en 2020 par ses communes 
membres pour la mise en œuvre du réseau 
cyclable régional. Au-delà de la poursuite des 
démarches en cours, plusieurs travaux ont 
été initiés en 2020 par la Région de Nyon :

• Cahier des charges d’une étude de faisa-
bilité comprenant trois liaisons de modes 
doux reliant Crassier à Eysins via Borex, 
Crassier à Bogis-Bossey, ainsi que Chéserex 
à Eysins via Grens et Signy-Avenex.

• Pilotage de l’étude de faisabilité de la liai-
son modes doux reliant la halte NStCM de 
l’Asse à Signy-Centre ainsi qu’à Fléchères 
Nord (mesure PA3 du Grand-Genève).

• Poursuite de la réalisation de la première 
phase de la route de distribution urbaine 
(RDU) entre les giratoires du Bellossiez et 
de Terrebonne à Eysins, à la suite de l’ap-
probation du préavis 49-2019-DISREN.

• Enfin, l’itinéraire cyclable en traversée de 
Perroy a été inauguré : cette liaison est sou-
tenue par la Région à hauteur CHF 204’383 
selon le préavis 43-2019-DISREN.  

Réseau de vélos en libre-service

La Région de Nyon a finalisé à l’été la conven-
tion partenariale concernant son réseau de 
vélos en libre-service. Elle a été ratifiée par les 
communes de Coppet, Eysins, Founex, Gland, 
Mies, Nyon et Rolle, ainsi que par la Région de 

https://regiondenyon.ch/documents/preavis-23-2017-disren/
https://regiondenyon.ch/documents/interpellation-de-claude-farine-du-11-decembre-2019/
https://regiondenyon.ch/documents/interpellation-de-claude-farine-du-11-decembre-2019/
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-49-2019-disren/
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-43-2019-disren/
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2e génération du Grand Genève. Elle inter-
vient à la suite d’une autre convention simi-
laire entre les cantons de Genève et de Vaud.

La Région a accompagné la Commune de 
Coppet pour la demande de financement à la 
DGMR, avant sa transmission à la Confédéra-
tion, en vue de la réalisation du tronçon en tra-
versée de localité. Une convention et un préavis 
DISREN ont aussi été élaborés par la Région 
en vue de la participation du cercle solidaire 
aux phases d’étude de projet et de réalisation.

La Commune de Rolle a également sollicité 
un appui DISREN à la Région pour les phases 
d’étude de projet et la réalisation du tron-
çon en localité. Sur la base d’une analyse des 
coûts, le Comité de direction s’est positionné 
favorablement pour un tel cofinancement, 
sous réserve de la validation d’un préavis 
DISREN dans le courant de l’année 2021.

Tronçon Prangins-Gland
La Région de Nyon a lancé en 2020, aux côtés 

de la DGMR et des communes de Gland et de 
Prangins, le mandat d’avant-projet sommaire 
pour la troisième étape de requalification de 
la Route Suisse pour le tronçon hors localité 
de Prangins (côté Est) et l’entier du tronçon en 
et hors traversée de localité de Gland. Cette 
étude a été conduite dans le but de déposer une 
nouvelle mesure infrastructurelle au projet 
d’agglomération de 4e génération (PA4) du 
Grand Genève. Le mandat a été piloté admi-
nistrativement par la Région et copiloté tech-
niquement avec la DGMR afin d’appuyer les 
communes dans le processus. Le groupement 
de mandataires a livré le plan de la variante 
retenue et son chiffrage en fin d’année.

Autoroute

La Région de Nyon a été sollicitée à plusieurs 
reprises par les communes au sujet des res-
trictions de circulation pour les véhicules de 
3,5 tonnes et plus mises en place par l’Office fé-

déral des routes (OFROU) sur les ponts franchis-
sant l’autoroute A1. La Région a fait le lien entre 
les interlocuteurs de l’OFROU et les communes 
pour transmettre l’état des réflexions à ce sujet.

La Région a également participé à des pré-
sentations des multiples projets à l’étude sur le 
tronçon de l’A1 traversant le district de Nyon. 
C’est notamment le cas pour une coordina-
tion optimale entre les planifications et les 
projets communaux et régionaux en faveur 
des transports publics et des modes doux.

Stationnement P+R
La Région de Nyon a lancé en 2020 l’étude ré-

gionale de planification des parkings d’échange 
du district de Nyon, à la suite de l’approbation 
du préavis 56-2020 par le Conseil intercom-
munal. Ce travail permettra aux communes de 
bénéficier d’une subvention de 50% du Can-
ton de Vaud pour les études et la réalisation 
de parkings d’échange d’intérêt cantonal.

Transport de 
marchandises

La Région de Nyon a réalisé en octobre une 
restitution complète de l’étude Diagnostic du 
transport des marchandises et recommandation, 
à destination des communes concernées 
et des autres parties prenantes. Cela a per-
mis de mettre en relation les autorités poli-
tiques, les transporteurs et les entreprises. 
Cette étape a mis fin au rôle de la Région en 
tant que coordinatrice de la démarche re-
lative au transport des marchandises.

Situation avant et après les travaux de la RC1 achevés en 2020, à la limite entre Tannay et Mies.

https://regiondenyon.ch/documents/preavis-56-2020/


Territoire

d’activités à Duillier. Elle participe au finance-
ment de l’étude relative à la densification ces 
zones et assure la cohérence de ce travail avec 
la démarche SGZA pour l’ensemble du district.

Quartiers des gares 
régionales

La Région de Nyon a participé à l’élabora-
tion d’un cahier des charges dans le cadre du 
réaménagement de la plateforme multimodale 
de la gare de Rolle. Une convention de cofi-
nancement a été établie afin de permettre la 
participation financière de la Région à ce projet.

La Région de Nyon a poursuivi sa collabo-
ration dans le projet de réaménagement de la 
plateforme multimodale de la gare de Coppet.

Agglomération
La Région de Nyon est l’un des membres 

fondateurs du Grand Genève, structure d’ag-
glomération franco-valdo-genevoise planifiant 
des projets communs à plusieurs régions, 
cantons et pays, dirigée par le Groupement 
local de coopération transfrontalière (GLCT). 
Trois représentants de la Région de Nyon y 
siègent : le président, le vice-président res-
ponsable de l’Economie et le responsable 
politique de la Planification territoriale.

 → regiondenyon.ch/agglomeration

Projet de 4e génération

En 2020, la Région de Nyon a participé à 
l’élaboration du projet d’agglomération de 
4e génération (PA4), à déposer à la Confé-
dération en 2021. Elle a travaillé avec les 
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Référent au Comité de direction

Frédéric Mani
Responsable politique de la Planification territoriale

Secrétariat > Opérationnel des projets

Pascale Roulet Mariani, resp. du Pôle territoire, 
environnement et mobilité (jusqu’à septembre)

 ↳ Thierry Maeder (depuis juin)
 ↳ Sarah Tavakoli

Zones d’activités
La Région de Nyon a finalisé en juin le cahier 

des charges relatif à la mise en place du sys-
tème de gestion des zones d’activités (SGZA) 
pour le district, à la suite de l’approbation du 
préavis 59-2020. La procédure d’appel d’offres 
sur invitation a été menée par la Région en 
étroite collaboration avec le Canton et les 
communes, permettant le lancement officiel de 
la démarche SGZA en décembre. Ceci abou-
tira sur un plan directeur régional sectoriel 
des zones d’activités du district de Nyon.

La Région a poursuivi sa collaboration dans 
la démarche en cours concernant les zones 

La démarche du système de gestion des zones d’activités a été lancée en 2020.

https://regiondenyon.ch/agglomeration
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-59-2020/
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7
mesures candidates au 
4e projet d’agglomération 
dans le district de Nyon

communes et le Canton autour des enjeux 
et des stratégies de l’aménagement du ter-
ritoire, ainsi que sur l’identification dans le 
district des sept mesures infrastructurelles 
candidates au PA4, pour une réalisation sur 
les périodes 2024-2028 et 2028-2032 :

• Le réaménagement de la RC1 entre Gland 
et Prangins

• La requalification du passage inférieur de 
la route de l’Etraz à Nyon

• La requalification de l’axe Vy-Creuse-rue 
du Perron à Gland

• La requalification de la route de Saint-
Cergue (partie haute) à Nyon

• Le réaménagement des espaces publics 
dans le cœur de ville à Nyon

• La réalisation de la route du Châtellard au 
nord de Nyon : projet alternatif de la Ville 
(sans demande de subvention fédérale) à la 
suite de l’abandon en 2018 du concept de 
route de distribution urbaine (RDU)

• L’aménagement d’un itinéraire cyclable en 
parallèle à la route du Châtellard à Nyon

Le COPIL du périmètre d’agglomération 
Genève-Rolle, réunissant des élus franco-val-
do-genevois des communes de la rive droite 
du lac, s’est réuni en octobre pour discuter des 
enjeux prioritaires et des mesures à promou-
voir dans le cadre du projet d’agglomération.

Programme PACTE

Face à l’urgence climatique, le Grand Genève 
a initié en 2020 une démarche de transition 
écologique. Une stratégie et un plan d’action 
transfrontaliers sont en cours d’élaboration. Ce 
programme d’action concerté pour la transition 
écologique (PACTE) a fait l’objet d’une candi-
dature Interreg, laquelle a été approuvée en 
décembre. Au sein du groupe de travail PACTE, 
la Région de Nyon pilote l’étude d’évaluation 
environnementale stratégique (EES) et copilote, 
avec le Pôle métropolitain du Genevois français, 
la démarche de concertation qui vise à associer 
le grand public à la définition du programme. La 
Région de Nyon a participé à l’élaboration des 
cahiers des charges, au choix des mandataires, 

et au suivi des démarches de ces deux volets.
Egalement dans le cadre de PACTE, la Région 

de Nyon participe à l’organisation des Assises 
européennes de la transition écologique (AETE), 
dont le travail en vue de l’édition 2022, qui se 
déroulera dans le Grand Genève, a démarré 
fin 2020 (cf. aussi pages « Environnement »).

Etudes d’aménagement

La Région de Nyon est partie prenante aux 
études d’aménagement conduites à l’échelle de 
l’agglomération. Elle a ainsi participé à l’ana-
lyse des potentiels de développement urbain 
de la quarantaine de gares du Grand Genève, 
dont la première phase s’est conclue en oc-
tobre. Elle prend part également à l’établisse-
ment du projet paysage de l’agglomération, 
qui vise à définir le socle vert de ce bassin de 
vie, les lieux prioritaires d’urbanisation et de 
conservation des zones naturelles et agricoles.

Mise en œuvre des mesures cofinancées

Vingt mesures infrastructurelles d’agglo-
mération (PA1, PA2 et PA3) cofinancées par 
la Confédération concernent le district de 
Nyon, avec un coût total de CHF 195 mil-
lions, dont environ CHF 77 millions de co-
financements fédéraux. A fin 2020, l’état 
de la mise en œuvre était le suivant :

• PA1 : 2 mesures réalisées
• PA2 : 2 mesures réalisées ou en travaux, 

1 mesure partiellement réalisée et 6 me-
sures en projet à venir d’ici fin 2027

• PA3 : 9 mesures en projet à venir d’ici 
fin 2025

La Région de Nyon collabore avec les com-
munes et le Canton pour la supervision des 
mesures infrastructurelles des projets d’ag-
glomération. Elle réalise avec la Direction 
générale du territoire et du logement (DGTL) 
le suivi cantonal des mesures d’urbanisation à 
l’intérieur des périmètres compacts du dis-
trict, conformément à la fiche A11 du PDCn, à 
savoir Coppet-Commugny, Nyon-Eysins-Pran-
gins, Gland-Vich et Rolle-Mont-sur-Rolle.

4
générations de projets 
d’agglomération du Grand 
Genève depuis 2007



Environnement

Nyon, le contrat corridors Vesancy-Versoix 
est arrivé au terme de sa mise en œuvre. 
L’année 2020 fut celle du bilan, qui est très 
positif et relève à la fois la bonne dyna-
mique et certaines difficultés rencontrées.

Lac-Pied du Jura
Signé pour la période 2016-2021, le contrat 

corridors Lac-Pied du Jura est arrivé dans sa 
phase finale de réalisation. Un COPIL s’est tenu 
en septembre en présence de 25 élus repré-
sentant 18 des 33 communes du contrat. Les 
mesures en faveur des vergers haute-tige et 
des milieux secs de petite taille ont permis de 
porter à la connaissance des communes leurs 
talus et leurs vergers haute-tige d’intérêt.

Une mesure a été lancée en faveur des 
milieux humides de petite taille. Il s’agit 
d’aménager des petits plans d’eau de quelques 
mètres-carrés sous les pylônes des lignes à 
haute-tension, dans le but de reconnecter les 
populations de sonneurs à ventre jaune.

Par ailleurs, CHF 20’000 ont été débloqués 
afin de soutenir le projet pédagogique de 
l’Etablissement scolaire Elisabeth de Portes, 
qui accueille à Crassier les écoliers d’Asse et 
Boiron : il s’agit de construire, autour de la 
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Les élus ont constaté les mesures en place au Domaine d’Avenex.

Référents au Comité de direction

Elvira Rölli
Responsable politique de l’Environnement (depuis 
décembre)

Gérard Produit
Responsable politique ad interim, de mars à 
décembre

Gudrun Russig
Responsable politique de l’Environnement (jusqu’à 
mars)

Secrétariat > Opérationnel des projets

Pascale Roulet Mariani, resp. du Pôle territoire, 
environnement et mobilité (jusqu’à septembre)

 ↳ Aurélie Stamm

Biodiversité
Deux outils sont mobilisés pour protéger et 

promouvoir la biodiversité dans les communes 
du district : les contrats corridors et les réseaux 
agro-écologiques. Ces deux programmes de 
mesures visent à créer des couloirs de dépla-
cement pour la faune et la flore par la réha-
bilitation de milieux favorables à des espèces 
menacées, la gestion particulière des terrains 
sensibles, des plantations ou encore la lutte 
contre les espèces envahissantes. Les deux 
outils sont complémentaires : l’un s’applique 
aux espaces publics et parfois privés (contrats 
corridors), tandis que l’autre concerne les 
espaces agricoles (réseaux agro-écologiques).

Corridors biologiques 

Vesancy-Versoix
Signé pour la période 2014-2019 avec le 

soutien financier et le suivi de la Région de 
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CHF 100’000
pour PACTE, le programme 
de transition écologique 
piloté par le Grand Genève

cour, des biotopes complémentaires au réseau 
écologique cantonal et au corridor biologique.

En juin, la Région a organisé une journée 
destinée aux techniciens communaux au sujet 
de la gestion différenciée des dépendances 
routières et de la taille des arbres : elle s’est 
déroulée à Arzier-Le Muids, avec une quinzaine 
de participants représentant 10 communes.

En septembre, la Région a réalisé une vi-
site au Domaine d’Avenex, où les élus ont pu 
vérifier le résultat des mesures intercommu-
nales visant à protéger et favoriser l’habitat de 
coléoptères importants dans notre écosystème.

Réseaux agro-écologiques

Réunis en réseaux sectoriels, les agriculteurs 
du district mettent en place des mesures de pro-
motion et de sauvegarde de la biodiversité sur 
les terrains agricoles, conformément à l’Ordon-
nance fédérale sur la qualité écologique. Chaque 
réseau est suivi par un(e) biologiste chargé(e) du 
programme. La Région œuvre pour le compte 
des communes dans le suivi et la coordination 
avec l’ensemble des programmes de biodiver-
sité, en particulier les contrats corridors et les 
actions de sensibilisation à l’environnement.

Quatre réseaux agro-écologiques du district 
sont ainsi suivis par la Région de Nyon, qui 
participe financièrement à leur réalisation. 
Deux d’entre eux sont dans leurs secondes 
phases de réalisation depuis 2017 (préa-
vis 19-2017-DISREN et 20-2017-DISREN), 
tandis que deux autres le sont depuis 2019. A 
la suite de leur demande de renouvellement 
de soutien, la Région a ouvert la rédaction d’un 
nouveau préavis. Des conventions propres 
à chaque cas de figure ont été préparées.

Sensibilisation à 
l’environnement

Concours photo

Au printemps, période explosive pour la 
biodiversité, la pandémie a cloisonné la popu-
lation à domicile. La Région de Nyon a souhaité 
soutenir les habitants du district dans cette 
période difficile en les incitant à saisir l’oppor-
tunité d’observer la nature depuis leur fenêtre. 
Elle a lancé le concours photo « La nature depuis 
chez moi », couplé à la campagne de printemps 
de la Région de Nyon, « Notre faune vit mal le 
confinement entre deux routes », consacrée 
au sujet (cf. chapitre « Communication »). 
L’opération a rencontré un succès réjouissant 

au sein de la population, avec une centaine 
de photos reçues. Les 118 photos reçues ont 
été divisées en deux catégories, biodiversité 
et paysage : trois prix ont été attribués pour 
chacune des catégories (totalisant une somme 
de CHF 1500). Les images ont été valorisées sur 
les réseaux sociaux de la Région et suspendues 
en grand format dans la vitrine des bureaux.

Zoo de la Garenne

Le printemps 2020 fut un exercice particu-
lièrement difficile pour le Zoo de la Garenne 
avec l’obligation de fermeture des activités 
pendant la haute saison, à cause de la pan-
démie. Alertée par le manque de soutien aux 
zoos par les autorités cantonales et fédérales, 
la Région a décidé d’assister la Garenne en 
coordonnant l’ensemble des zoos vaudois 
pour demander un soutien cantonal. Cette 
démarche a abouti sur une rencontre entre 
les directeurs des zoos, les communes concer-
nées, la Région de Nyon et les représentants du 
Canton, s’inscrivant pleinement dans le rôle 
de coordination et de médiation de la Région.

Transition écologique
L’année 2020 a vu naître une démarche 

transfrontalière pour la transition écolo-
gique : le Programme d’actions concerté pour 
la transition écologique (PACTE). Piloté par le 
Grand Genève (cf. aussi pages « Territoire »), 
ce projet Interreg totalise un financement de 
CHF 1’285’000, dont CHF 100’000 à charge 
de la Région de Nyon (préavis 57-2020), qui 
en copilote le volet de scénarios et d’évalua-
tion environnementale stratégique, le volet de 
concertation, ainsi que le volet d’animation 
et de communication. Cela comprend notam-
ment la valorisation des Assises européennes 
de la transition énergétique, événement qui 
s’est tenu fin janvier à Bordeaux et auquel a 
participé une délégation de la Région, ainsi 
que le rendez-vous annuel La Nuit est Belle, dont 
la pandémie a eu raison de l’édition 2020.

https://regiondenyon.ch/documents/preavis-19-2017-disren/
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-19-2017-disren/
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-20-2017-disren/
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-57-2020/


Economie

aux communes, tenues par le Canton d’établir 
une telle liste des sociétés de leur territoire.

En 2020, 56% des communes ont collabo-
ré à la mise à jour du répertoire (légèrement 
à la baisse, par rapport à 2019). Au total, 
2102 fiches d’entreprises ont été actualisées, 
dont 698 ont vu leur statut modifié (radiation, 
transfert, inactivation) et 779 sont des entre-
prises nouvellement inscrites. En moyenne, 
5802 entreprises ont été affichées en 2020 
sur le site internet de la Région de Nyon.

L’outil de gestion de cette base et générant les 
données reprises par le site internet doit être 
repensé pour mieux répondre aux besoins. La 
Région a organisé en novembre un atelier avec 
les responsables du registre des entreprises de 
5 communes membres. Cette séance a per-
mis de relever la nécessité d’établir un cahier 
des charges dans le but d’améliorer l’outil. Le 
Comité de direction a validé la proposition et 
l’élaboration de ce document a été initiée.

 → regiondenyon.ch/repertoire-entreprises

Développement 
économique

La Région de Nyon est membre de la Coordi-
nation du développement économique vaudois 
(CODEV), qui regroupe les 10 associations 
économiques régionales définies dans la Loi 
sur l’appui au développement économique 
(LADE) et reconnues d’utilité publique. Dans 
ce contexte, elle est l’entité chargée d’orienter 
les demandeurs de financement LADE dans le 
district et a préavisé l’octroi d’une enveloppe 
globale de près de CHF 470’000 par le Canton.

La Région renseigne les parties intéres-
sées notamment sur le financement, la 
création d’entreprise, les projets régionaux, 
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Référent au Comité de direction

Daniel Rossellat
Vice-président et responsable politique de 
l’Economie

Secrétariat > Opérationnel des projets

 ↳ Alexis Lacroix
 ↳ Christiane Maillefer
 ↳ Alicia de la Rosa

Entreprises
La Région de Nyon a entretenu en 2020 son 

réseau de contacts auprès des acteurs éco-
nomiques du district, créant ou consolidant 
les liens entre les représentants des services 
publics et privés, les sociétés et autres acteurs 
économiques. Elle a poursuivi son objectif 
de développer sa notoriété dans ces milieux. 
Au total, la Région a rencontré 80 entre-
prises, partenaires immobiliers, communes 
et services du Canton dans le cadre de sa 
politique de développement économique.

Dans cette même logique, la Région de 
Nyon a participé à 5 événements du sec-
teur en 2020 afin de rester informée de la 
situation socio-économique (la pandémie 
en a réduit le nombre par rapport aux an-
nées précédentes) : la plupart avaient pour 
enjeu principal le soutien aux entreprises 
et le développement de stratégies à la suite 
de la crise sanitaire et économique.

Répertoire des entreprises

La Région met à disposition de ses membres 
le répertoire des entreprises, une base de 
données centralisée. Elle offre ainsi un service 

https://regiondenyon.ch/repertoire-entreprises
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CHF 50’000
de Fonds régional à 
l’innovation stimulant 
une entreprise du district 
porteuse d’un projet

Laurent Escoffier, de la société Réalinox (Gland), a reçu le Prix à l’innovation pour sa 
cellule électrolytique améliorant les performances de production d’hydrogène.

la mobilité d’entreprise, le réseautage ou 
encore les entreprises formatrices. Plus de 
60 entreprises l’ont contactée et ont obte-
nu un traitement de leur dossier en 2020.

Durant le premier semestre, la Région a 
collaboré avec le Canton dans le traitement de 
plus de 100 demandes d’allégement de loyer 
déposées par des sociétés du district dans 
le cadre des mesures cantonales d’aide aux 
entreprises touchées par la crise sanitaire.

Immobilier commercial
Les demandes de recherche de locaux reçues 

ont augmenté par rapport à 2019 : 29 de-
mandes (+38%) pour lesquelles 28 objets ont 
été proposés à un total de 14 demandeurs.  
Les demandes de terrains (8) restent dans la 
tendance de 2019 et 2 parcelles ont pu être 
proposées à un des demandeurs. Un suivi 
régulier de ces demandes est fait à la Région.

En 2020 un nouveau protocole de recherche 
de terrains a été validé par le Comité de di-
rection. Ce protocole permet d’accompagner 
les entreprises qui souhaitent s’établir dans le 
district, tout en respectant l’autonomie commu-
nale, ainsi que de tenir l’engagement de collabo-
ration avec le Canton dans ce domaine. La dé-
marche permet d’expérimenter une procédure 
dans la perspective de l’élaboration de la Stra-
tégie de gestion des zones d’activités (SGZA).

Innovation
Pour la 7e édition du Prix à l’innovation, 

9 porteurs de projets ont déposé leur dossier 

de candidature. L’entreprise Réalinox, domi-
ciliée à Gland, a reçu le prix de CHF 50’000 en 
récompense à l’invention et conception d’un 
nouveau type de cellule électrolytique mul-
ti-électrodes permettant une augmentation 
significative des performances de production 
d’hydrogène à de très hautes pressions. Le prix 
a été remis en mars 2020 de manière virtuelle 
à la suite de l’annulation du Forum écono-
mique de la Côte en raison de la pandémie.

Formation professionnelle
La Région de Nyon soutient la formation 

pour les jeunes de nos communes. En 2020, 
45 apprentis du district ont pu suivre un 
cours d’appui grâce à la mesure AppApp 
parrainée par la Région. Cela représente 
8 groupes pour 4 branches scolaires (mathé-
matiques, allemand, économie et électricité).

Plans de mobilité 
interentreprises

La Région de Nyon a signé en 2020 une 
convention partenariale avec huit communes 
du district s’associant pour développer des 
plans de mobilité interentreprises (PMiE) dans 
les zones accueillant plus de 1000 emplois. 
Cette démarche s’inscrit dans un programme 
pluriannuel visant d’une part à développer 
des solutions durables sur les divers sites 
d’entreprises de la région d’ici 2022, ainsi 
que mesurer l’évolution des comportements 
pendulaires à diverses échelles. Le déploie-
ment opérationnel de ce programme est assuré 
à la Région de Nyon et comprend notamment 

37
demandes reçues 
d’entreprises cherchant des 
locaux ou un terrain dans le 
district pour s’y développer



Ressources régionales
La Région de Nyon et ses partenaires, no-

tamment l’Association de la région Cosso-
nay-Aubonne-Morges (ARCAM) et le Parc 
naturel régional Jura vaudois, ont poursuivi 
en 2020 le projet de développement régional 
agricole (PDRA) « Ouest vaudois » qui porte 
sur quatre projets ambitieux, dont les ré-
alisations de la Maison des vins de la Côte 
à Mont-sur-Rolle et de l’abattoir régional 
du CARRE. Ce projet a pour objectifs de :

• Développer les capacités de production et 
de transformation des produits alimen-
taires de l’Ouest vaudois, issus d’un mode 
de production durable, et d’améliorer leur 
valeur ajoutée ;

• Développer et promouvoir des produits 
agritouristiques, notamment forfaitaires, 
intégrant et valorisant les produits alimen-
taires ;

• Informer et sensibiliser les consomma-
teurs/citoyens autour du patrimoine et des 
pratiques agricoles et des enjeux qu’ils 
recouvrent.

L’année 2020 a vu la Confédération, par l’in-
termédiaire de l’Office fédéral de l’agriculture 
(OFAG), adopter un préavis permettant d’envi-
sager la mise en œuvre de ce PDRA dans notre 
région. En parallèle les discussions se sont 
poursuivies avec l’Etat de Vaud pour l’adop-
tion d’un soutien financier cantonal pour ce 
projet d’envergure. La Région de Nyon est l’un 
des partenaires de l’Association PDRA Ouest 
Vaudois, qui a été officiellement créée en 2020.

Filière bois
Le Programme de promotion de la filière bois 

régionale associe huit partenaires (ADAEV, 
ADNV, ARCAM, Région de Nyon, La Forestière, 
Lignum Vaud, FVE, CBOVd). Il est hébergé par la 
Région de Nyon et est soutenu financièrement 
par le Canton de Vaud et la Confédération.

 → bois-durable.ch

Sensibilisation du grand public

La sensibilisation du grand public a pu se 
concrétiser par la mise en place de deux jeux de 
pistes sur le thème de la filière courte forêt bois. 
Cette installation a été effectuée à la rentrée sco-
laire d’août pour le premier, respectivement en 
octobre pour le second, au Parc Aventure du Si-
gnal de Bougy. Les écoles d’Aubonne ont été les 
premières à participer à ces jeux de piste, par 
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un service de conseils et d’accompagnement 
pour les sociétés, ainsi que la promotion des 
offres de mobilité auprès des collaborateurs 
via le Guichet Mobile. Les communes par-
tenaires du fonds TP apportent leur soutien 
à ces activités à hauteur de CHF 85’000 par 
an dans le cadre du préavis 47-2019, qui 
couvre la promotion de la mobilité pour favo-
riser le report modal (cf. « Marketing théma-
tique » dans les pages « Communication »).

En raison de la pandémie, la Région de Nyon 
n’a pas pu tenir son stand au sein du business 
park Terre Bonne à Eysins, mais a poursuivi 
le contact avec les entreprises au moyen de 
visio-conférences. Au total, 11 séances ont eu 
lieu par ce biais en 2020, ainsi que 2 séances 
collectives avec le Comité des répondants mo-
bilité (COREM), où le taux de participation est 
toujours très bon : 15 entreprises représentées 
entre juin et décembre (sur 19). A six reprises, 
le Guichet Mobile a informé des nouveautés 
et restrictions en matière de mobilité, par le 
biais de mailings transmis aux répondants 
mobilité et relayés à leurs collaborateurs.

En automne, le Guichet Mobile a coordonné 
l’action Bike to work pour les employés du bu-
siness park Terre Bonne. Initialement prévu au 
mois de juin, ce défi a rassemblé 7 équipes avec 
27 personnes ayant parcouru au total 3165 km 
à vélo durant le mois d’octobre. Un tirage au 
sort a permis de récompenser trois employés.

La réalisation de la Maison des vins de la Côte valorisera les produits issus de la vigne 
et sensibilisera la population au patrimoine et aux pratiques de la viticulture.

https://www.bois-durable.ch
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-47-2019/
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Les premières étapes de la filière bois nécessitent de grandes surfaces.

des activités ludiques et en groupes : le jeu « Sur 
les traces de l’équipe forestière » informe sur 
la forêt, le bois et ses utilités, tandis que le jeu 
« Sur la piste des métiers du bois » informe sur 
les métiers liés au bois. Ces activités sont com-
patibles avec le plan d’études romand (PER). 

Par ailleurs, le dossier pédagogique éla-
boré pour des enfants scolarisés en 2e cycle 
primaire (8-12 ans) est terminé. Il comprend 
d’autres activités pouvant être réalisées par 
les enseignant(e)s avec leur classe, soit indé-
pendamment soit en complément aux jeux de 
piste. Le dossier pédagogique est également 
conçu pour pouvoir traiter du sujet de la filière 
forêt bois sur l’ensemble de l’année scolaire. 

La pandémie n’a pas permis de mettre en 
œuvre toutes les activités de sensibilisation 
prévues pour les collectivités publiques.

Soutien aux entreprises

Recensement des aides accessibles
Les entreprises de la filière bois sont pour 

l’essentiel des PME traditionnelles, qui ne 
connaissent pas ou peu les aides existantes. 
Un recensement des aides externes potentiel-
lement accessibles aux entreprises du bois a 
été réalisé en 2020, afin d’informer les entre-
prises, y compris sur les critères d’éligibilité et 
d’octroi en fonction de leurs projets respectifs.

Les possibilités d’aides ainsi que des exemples 
concrets ont été présentés en septembre lors 
de l’assemblée générale du groupe bois de la 
Fédération vaudoise des entrepreneurs (FVE). 

Le Programme offre un aiguillage adapté 
à chaque projet, prestation gratuite pour les 
entreprises bois du canton. Deux sociétés 
ont profité de cette possibilité, en automne. 

Soutien à la première transformation
Les partenaires du Programme de pro-

motion de la filière bois régionale ont fait le 
constat que les conditions pour le maintien et 
le développement des scieries ne sont tou-
jours pas réunies. La première transformation 
est un maillon essentiel de la filière bois.

Ainsi, une étude a été menée avec pour 
objectif de développer des mesures de 
soutien : elle dresse un état des lieux ré-
gional ainsi qu’une étude de marché. 

Boîtes à Vacherin Mont-d’Or
Le Programme de promotion de la filière bois 

régionale a soutenu en 2020 la poursuite d’un 
projet ayant pour thème l’avenir de la fabri-
cation des boîtes à Vacherin Mont-d’Or (VMO) 
dans l’aire de production. Des solutions pour 
la fabrication par une entreprise de la Vallée 

de Joux en collaboration avec des scieries 
vaudoises sont en phase de mise en place.

Conditions cadres

L’analyse des besoins fonciers des entre-
prises de la filière bois a permis d’élaborer des 
recommandations à l’attention du Canton, des 
régions et des communes, en particulier sur la 
prise en compte des spécificités de la filière bois 
dans le Système régional de gestion des zones 
d’activité (SRGZA). Elles concernent essentiel-
lement les premières étapes, qui nécessitent 
de grandes surfaces et ne peuvent s’intégrer 
au sein de zones d’activités traditionnelles.

Evaluation

Le Programme de promotion de la filière bois 
régionale est basé sur une convention arrivant à 
échéance en juin 2021. Une évaluation réalisée 
en automne montre que le Programme est per-
tinent et répond à une demande. Le contexte de 
la filière ayant fortement évolué ces dernières 
années, les partenaires planifieront une nou-
velle phase ciblée sur les défis encore à relever.

Ecopôle industriel bois

Après l’étude préliminaire en aménagement 
du territoire qui a permis en 2019 de compa-
rer cinq variantes pour le développement d’un 
écopôle industriel bois dans la région, le site 
de La Rippe a été défini comme la meilleure 
option. Les acteurs de ce projet en partenariat 
public-privé ont lancé une étude d’accessi-
bilité au site de La Rippe en tenant compte 
de plusieurs scénarios de développement.



Tourisme

Ce plan de relance a généré 2254 réservations 
de juillet à décembre, représentant 12’080 nui-
tées réparties dans dix-huit hébergements tou-
ristiques. La campagne a également permis la 
distribution de 1351 bons restaurants d’une va-
leur de CHF 50 utilisés dans 33 établissements 
différents. Le coût de cette opération s’établit à 
fin 2020 à CHF 362’317 (promotion comprise).

 → Voir rapport de NRT sur le plan de relance

Tourisme de nature
L’année 2020 a connu la poursuite du pro-

gramme régional de développement touristique 
de nature 2017-2022, qui associe la Région de 
Nyon, les communes concernées, Télé-Dôle, le 
Parc naturel régional du Jura vaudois et NRT. 
Les principaux enjeux sont les suivants :

• accompagner la réalisation de projets liés 
au tourisme de nature

• fédérer des partenaires et des projets 
autour d’un dénominateur commun : le 
tourisme de nature

• valoriser et promouvoir une offre tou-
ristique correspondant aux attentes des 
visiteurs.

Col de la Givrine

Les travaux de comblement du vallon de la 
Givrine et la réalisation des passages sous la 
route sont terminés (préavis 25-2017-DISREN). 
A la suite de ce chantier, l’année 2020 a permis 
de préparer la 2e phase d’investissement : la 
réalisation des parkings permanent et tem-
poraire, ainsi que de leurs accès et abords. 
Un appel d’offres a été lancé par la Commune 
de Saint-Cergue avec le soutien de la Région 
et un plan de financement a été élaboré.
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Référent au Comité de direction

Gérard Produit
Responsable politique de la Culture, du tourisme et 
du sport

Secrétariat > Opérationnel des projets

 ↳ Alexis Lacroix

Office régional 
du tourisme

La Région de Nyon a poursuivi en 2020 
son partenariat avec l’office régional du 
tourisme, Nyon région tourisme (NRT), au-
quel elle apporte un soutien financier dans 
le cadre de la convention 2019-2021. Ainsi, 
l’office assure le marketing touristique, l’ac-
cueil et l’information aux hôtes, et propose 
des produits touristiques régionaux.

Plan de relance 
touristique

La pandémie a généré une période de crise 
qui a fortement affecté le tourisme régional. 
Afin d’apporter une aide significative au secteur, 
le Comité de direction de la Région de Nyon a 
adopté en mai une mesure exceptionnelle de 
soutien, sous forme d’une nuitée hôtelière et 
d’un bon restaurant de CHF 50 offerts à tout 
visiteur du district pour un séjour d’au moins 
deux nuits. L’opération a fait l’objet d’un fi-
nancement du fonds régional d’équipement 
touristique (FRET) géré par la Région et alimen-
té par la taxe de séjour. Elle a été plafonnée à 
CHF 400’000 et a été mise en œuvre par NRT.

https://regiondenyon.ch/documents/preavis-25-2017-disren/
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CHF 400’000
destinés au plan de rélance 
grâce au fonds alimenté 
par la taxe de séjour

La Région a lancé en septembre la démarche 
participative « Inventons la Givrine de de-
main ! », en partenariat avec l’UNIL. Elle vise 
à associer les visiteurs et usagers des lieux, 
ainsi que les habitants de la région, à la ré-
flexion sur le devenir de ce site naturel. Il s’agit 
de recueillir les attentes et besoins en vue de 
la 3e phase d’aménagement, qui concerne la 
construction de nouvelles infrastructures d’ac-
cueil : point d’information et de vente, centre 
nordique, hébergement, restauration, etc.

Domaine de montagne Jura sur Léman

Le dossier Interreg déposé pour l’aména-
gement des massifs de la Dôle (Suisse) et 
des Tuffes (France) a été accepté en 2020, 
permettant de lancer plusieurs projets. 
Dans la partie suisse des investissements, 
le chantier d’aménagement du parking des 
Dappes a été lancé et achevé. Côté fran-
çais, un télésiège a été réalisé entre la val-
lée des Dappes et le sommet des Tuffes.

Autre fait marquant : le lancement en juillet 
de la marque Jura sur Léman, qui permet de dé-
signer et promouvoir le domaine franco-suisse 
sous une seule et même appellation, valable de 
part et d’autre (cf. chapitre « Communication »).

Le projet d’ensemble permet la gestion du 
domaine commun, rationalise l’exploitation et 
offre des économies d’échelle substantielles.

Village de Saint-Cergue

La Région de Nyon accompagne la Com-
mune de Saint-Cergue pour développer une 
offre dédiée au VTT. Plusieurs projets liés à 
la pratique et à l’apprentissage de cette acti-
vité ont été étudiés en fin d’année 2020 par la 
Commission du tourisme, puis proposés au 
Comité de direction pour décision en 2021.

Village de Saint-George

La Région soutient financièrement un man-
dat engagé par la Commune de Saint-George 
afin de finaliser le plan partiel d’affectation 

(PPA) de La Saint-George, visant à développer 
une zone d’accueil doux conciliant le confort 
des usagers et la protection de la nature.

Par ailleurs, la Région de Nyon a ap-
porté le soutien du programme à la Com-
mune pour financer une étude visant à 
améliorer l’accueil au Moulin de Saint-
George, site patrimonial d’intérêt.

Mobilité touristique
La Région de Nyon a commencé en 2020 

à étudier un système qui permettrait aux 
visiteurs passant au minimum une nuitée 
dans la région de bénéficier de la gratuité des 
transports publics. Notre région est l’une des 
rares qui ne propose pas d’offre de ce type en 
Suisse romande. Il s’agit de préciser le concept 
ainsi que ses conditions de mise en œuvre.

Taxe de séjour
Conformément au règlement, la Région de 

Nyon a géré les recettes de la taxe de séjour 
et de celle sur les résidences secondaires. 
En 2020, elle a perçu CHF 876’757 de re-
cettes 2019, principalement reversées à l’office 
du tourisme (NRT), qui a reçu CHF 394’541. 
Le solde de CHF 482’216 a alimenté le fonds 
régional d’équipement touristique (FRET).

Cet outil a permis de prévoir de nouveaux 
soutiens en consultation de la Commission 
du tourisme. Des montants sont d’ores et déjà 
conventionnés pour les années 2021-2025.

Soutiens FRET préavisés favorablement en 2020

Bénéficiaire Objet CHF

La Garenne Nouvelle volière 45’000

Région de Nyon Démarche participative de 
la Givrine

28’500

Télé-Dôle Maintenance Dôle 70’000

Région de Nyon Système transport 
touristique

27’059

MRT Plateforme Be-Mobile 30’000

NRT Plan de relance touristique 400’000

Saint-Cergue Espace du VTT 7’500

Vinzel Aménagement d’un point 
de vue

7’500

NRT Création d’itinéraire VTT 7’889

Association de la 
désalpe

Désalpe de Saint-Cergue 10’000

Moulin de Chiblins Rénovation 50’000

Région de Nyon Subvention à NRT 127’000

Association de la 
galère La Liberté

Travaux de requalification 
de la galère

15’000

Total 825’448



Culture

pense honorifique reconnaît un parcours pro-
fessionnel qui a contribué au à la vie culturelle 
de la région et à son rayonnement. Aujourd’hui, 
le théâtre présente une cinquantaine d’événe-
ments par année, pour une fréquentation de 
10’000 spectateurs avant la crise sanitaire.

La cérémonie n’a pu être organisée en 
raison de la pandémie. Cependant, des 
portraits vidéo de chaque lauréat ont été 
diffusés sur le site internet et les réseaux 
sociaux de la Région de Nyon : ils ont ainsi 
bénéficié d’une couverture médiatique.

 → regiondenyon.ch/prix-artistiques-2020

Soutien à la création 
et à la vie culturelle

Au vu de la situation sanitaire, de nom-
breuses manifestations ont été annulées ou 
repoussées. Tous les soutiens de la Région 
de Nyon sont conditionnés à la présentation 
des comptes en cas d’annulation ou d’impor-
tantes modifications portées au projet. Pour 
certains événements, l’analyse ne pourra 
se faire qu’en 2021, une fois que l’ensemble 
des conséquences aura pu être mesuré.

Soutiens réguliers

L’enveloppe de la Région de Nyon desti-
née aux soutiens réguliers en 2020 était de 
CHF 100’000, dont CHF 10’000 remis au 
lauréat du prix artistique et CHF 56’000 at-
tribués au travers de 9 soutiens octroyés.

Musique
• La Parenthèse, salle de concert, à Nyon
• Fondation pour la chanson et les musiques 

actuelles, à Nyon
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Référent au Comité de direction

Gérard Produit
Responsable politique de la Culture, du tourisme et 
du sport

Secrétariat > Opérationnel des projets

 ↳ Cintia Stucker

Prix artistique
Le Prix artistique 2020 de la Région de Nyon a 

été remis à Noé Cauderay, artiste visuel habitant 
à Eysins. Mêlant notamment gravure, photogra-
phie, film d’animation et sérigraphie, sa pra-
tique est multiple et ses projets ont été exposés 
dans de nombreux lieux et festivals en Suisse.

Quant au Mérite artistique 2020 de la Région, 
il a été remis à Marie-Claire Mermoud, direc-
trice du Casino Théâtre de Rolle. Cette récom-

Noé Cauderay, d’Eysins, Prix artistique 2020 de la Région.

https://regiondenyon.ch/prix-artistiques-2020
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35
projets soutenus

CHF 110’996
de soutiens accordés

4
institutions soutenues 
sur la durée via des 
conventions pluriannuelles

CHF 310’000
octroyés en 2020 pour 
financer ces conventions 
(dont CHF 120’000 du FRET)

• Jazz au Peuple, festival de jazz, à Nyon
• La Côte Flûte festival, festival consacré à la 

flûte traversière, à Gland
• Festival Rive Jazzy, à Nyon (soutien excep-

tionnel)

Arts visuels et plastiques
• Association Focale, à Nyon
• Espace Eeeeh !, à Nyon
• Editions Ripopée, à Nyon

Arts vivants
• Théâtre de Grand-Champ, à Gland 

Annulations
Les soutiens suivants n’ont pas été oc-

troyés, les manifestations ayant été an-
nulées en raison de la pandémie :

• Jval Openair, festival de musiques ac-
tuelles, à Begnins

• Variations Musicales de Tannay, festival de 
musique classique, à Tannay

• Les Hivernales 2021, festival de musiques 
actuelles, à Nyon

• Poprock, festival de musiques actuelles, à 
Gilly.

Soutiens ponctuels

La Région de Nyon a reçu 35 demandes 
de soutiens ponctuels durant l’an-
née 2020. Elle a attribué un montant total 
de CHF 54’966 aux 26 projets retenus.

Musique
• Résidence artistique de Salvo Palermo à 

Gland
• L’album de Cargo Indigo, trio basé à Nyon
• Le festival GoodWood, à Nyon
• Le concours « Picture my music » organisé 

par la réalisatrice Mei Fa Tan, où le clip du 
gagnant est présenté durant les Hivernales

• Concerts du Requiem de Fauré, par l’En-
semble choral de la Côte, à Nyon

• Clip musical de Natyva, de Prangins
• Livre 50 ans de musiques actuelles à Nyon, par 

l’Association Rock à Nyon

Arts vivants
• « Le Dragon », par Le Carlaton, théâtre de 

Duillier
• Création théâtrale « Mandala », par la Com-

pagnie Patiperros, à Gland
• Création théâtrale « Comme suspendu », de 

la Compagnie Théâtre l’Articule, à Gland
• Création « Les Clochards Célestes, Ca-

baret Rebetiko », par la Compagnie No-
nante-trois, à Rolle

• « La Criée fait sa fête nationale », par l’asso-
ciation la Mêlée à Nyon

La Région de Nyon a soutenu 35 projets culturels ponctuels dans ses communes 
membres en 2020, dont la pièce « Le Dragon », au Carlaton de Duillier.
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Le festival Jazz au peuple s’est tenu en 2020 à Nyon, avec le soutien de la Région de Nyon.
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La Région a signé en janvier la nouvelle convention de subvention-
nement de Visions du réel pour la période 2020-2023 : le président 
Gérald Cretegny aux côtés de la conseillère d’Etat Cesla Amarelle 
et du syndic Daniel Rossellat, qui ont respectivement représenté la 
Région de Nyon, le Canton de Vaud et la Ville de Nyon.

• Création « OK(N)o », par la Compagnie des 
Pieds-Perchés, à Nyon

• Création « Sur les chemins de l’Usine », par 
Ruya Production à Nyon

Arts visuels et plastiques
• Journée des Arts à Nyon
• Exposition « Le livre d’image », de Jean-Luc 

Godard, à Nyon
• La petite lanterne, à Nyon
• Exposition « Noircir », de Cécile N’Duhi-

rahe, à Nyon
• Exposition « Ici le lac ressemble à la mer », 

à Nyon
• Exposition de Steeve Fleury à Nyon
• Projet « Gardiens magiques », de Manon 

Schwerzmann, à Gland
• Exposition « Soll ich bleiben oder stehen », 

de Nina Haab, à Nyon

Pluridisciplinaire
• « Le bureau des questions importantes », de 

Chloé Démétriadès, à Nyon
• Création « Fantômes dignes », par l’Associa-

tion Tandem, à Nyon et sur plusieurs lieux
• Festival de la Harpe, à Rolle

Littérature
• Edition du livre Balades d’un rêveur solidaire, 

de l’auteur Serge Heughebaert, établi à 
Mont-sur-Rolle.

Conventions

En janvier, la Région de Nyon a signé une 
nouvelle convention de subventionnement 
de Visions du réel pour 2020-2023, avec le 
Canton de Vaud et la Ville de Nyon. L’apport 
de la Région s’élèvera à CHF 200’000 pour 
l’ensemble de la période, conformément au 
préavis 50-2019 adopté par le Conseil inter-
communal. Le festival se voit ainsi offrir une 
certaine sécurité pour poursuivre et péren-
niser ses objectifs, tels que maintenir son 
ancrage local, élargir le spectre du public et 
renforcer sa position dans la branche ciné-
matographique en Suisse et à l’étranger.

En décembre, la Région a reconduit son 
soutien pluriannuel à l’association de l’Usine 
à Gaz, à hauteur de CHF 340’000 couvrant la 
période 2021-2024 (préavis 60-2020). Le Canton 
sera nouvellement signataire de la convention.

L’enveloppe destinée aux conventions en 2020 
était de CHF 310’000, dont CHF 120’000 pro-
venant du fonds régional d’équipement touris-
tique (FRET). Les quatre institutions culturelles 
du district qui sont liées par voie de conven-
tion à la Région de Nyon sont les suivantes :

• Visions du réel, qui en 2020 a eu lieu en 
ligne : convention quadriennale quadripar-
tite (Visions du réel, Ville de Nyon, Région 
de Nyon et Canton de Vaud)

• far° festival des arts vivants, dans plusieurs 
lieux du district : convention quadriennale 
quadripartite (Fondation far°, Ville de 
Nyon, Région de Nyon et Canton de Vaud) .

• Usine à Gaz : convention triennale tripartite 
(Association de l’Usine à Gaz, Ville de Nyon 
et Région de Nyon)

• Casino Théâtre de Rolle : convention qua-
driennale quadripartite (Casino Théâtre de 
Rolle, Commune de Rolle, Région de Nyon 
et Canton de Vaud).

La Région de Nyon a également partici-
pé au jury pour le recrutement de la nou-
velle direction du Casino Théâtre de Rolle, 
qui prendra ses fonctions en 2021.

Projets innovants 
et structurants

Dans le cadre des travaux d’extension 
de l’Usine à Gaz (préavis 39-2019-DIS-
REN), la Région de Nyon a participé ré-
gulièrement au groupe de pilotage et au 
groupe d’utilisateurs pour suivre l’avan-
cée du chantier durant l’année 2020.

https://regiondenyon.ch/documents/preavis-50-2019/
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-60-2020/
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-39-2019-disren/
https://regiondenyon.ch/documents/preavis-39-2019-disren/


Sport

Soutiens
En 2020, faisant face à une baisse de re-

venus et à un manque de ressources hu-
maines pour traiter la thématique, le Comi-
té de direction a renoncé provisoirement 
et à regrets au financement de soutiens 
ponctuels dans le domaine du sport. 

La Région a cependant maintenu sa col-
laboration avec les Mérites sportifs régio-
naux et son engagement financier en ce sens 
auprès des villes de Nyon et de Gland.

Mérites sportifs régionaux
Les Mérites sportifs régionaux ont été dé-

cernés par la Région de Nyon, la Ville de Gland 
et la Ville de Nyon, lors d’une cérémonie qui a 
eu lieu en septembre. Initialement prévue en 
mars, elle a dû être repoussée en raison de la 
pandémie et a été accueillie pour cette 2e édi-
tion par Nyon, après la 1re remise de prix tenue 
l’année précédente à Gland, les deux communes 
s’alternant comme siège de l’événement.

Huit catégories de récompenses ont per-
mis de mettre en avant des acteurs sportifs 
qui contribuent à la dynamique du district 
et au rayonnement de leur discipline. Le 
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8
prix ont été décernés 
lors des Mérites 
sportifs régionaux

Référent au Comité de direction

Gérard Produit
Responsable politique de la Culture, du tourisme et 
du sport

Secrétariat

(Pas de ressources humaines en 2020)

montant total des enveloppes distribuées 
aux lauréats s’est élevé à CHF 15’000, dont 
un tiers financé par la Région de Nyon :

• Espoir féminin de l’année : Malika Gobet 
(natation, CNN)

• Espoir masculin de l’année : Luca Luberti 
(triathlon, CNN)

• Sportive de l’année : Fanny Borer (natation, 
CNN)

• Sportif de l’année : Julien Baillod (natation, 
CNN)

• Equipe féminine de l’année : Mermaids/
Mermigans (rugby, Nyon RC)

• Equipe masculine de l’année : BBC Nyon 
(basket)

• Bénévole de l’année : Laurence Rochat 
(aînés + sport)

• Personnalité de l’année : Flavie Capozzi 
(natation).
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Le Cercle des nageurs de Nyon a décroché un prix dans plusieurs catégories des Mérites sportifs régionaux 2020.



Communication

Soutien aux médias du district

En faveur de la télévision régionale, la 
Région de Nyon a mis en œuvre en 2020 le 
préavis 52-2019-DISREN, qui soutient finan-
cièrement l’équipement de production audio-
visuelle du district, via l’association éditrice 
Communyon. Elle a également créé une mi-
nisérie vidéo diffusée sur NRTV et financée 
par le Grand Genève (cf. « Audiovisuel »).

En faveur de la presse écrite, la Région 
a consacré 70% des montants exécutés 
pour ses campagnes de publicité institu-
tionnelle à des annonces dans les pages 
régionales des journaux et leurs versions 
internet (cf. « Campagnes et production »).

Internet
Sites web

La Région de Nyon a poursuivi en 2020 
l’amélioration de regiondenyon.ch, son site 
internet mis en production en 2018. Elle a 
notamment perfectionné la page d’accueil, 
revu la présentation de la rubrique « Actualité », 
ainsi que celle des préavis et autres objets du 
Conseil intercommunal, ou encore l’incita-
tion à s’abonner aux informations (newsletter). 
Des graphiques à l’affichage adaptatif ont été 
introduits sur des pages thématiques. Le site 
a par ailleurs été doté d’une section « Boîte à 
outils » utile pour le fonctionnement du déli-
bérant et le travail des élus intercommunaux. 

La fréquentation continue d’enregistrer 
une hausse annuelle importante (+36% vi-
siteurs, cf. tableau ci-après). Par rapport 
au dernier exercice complet de l’ancien 
site (2017), l’augmentation s’élève à 261%.
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Présentation du réseau de vélos en libre-service, avec le président 
Gérald Cretegny (Région de Nyon) et Markus Bacher (PubliBike).

Référent au Comité de direction

Pierre-Alain Schmidt
Responsable politique de la Communication

Secrétariat > Communication et marketing

Marco Ferrara, responsable
 ↳ Daniela Nagy
 ↳ Davide Molinari (jusqu’à avril)

Relations médias
La Région a produit et diffusé 19 communi-

qués de presse en 2019 (contre 16 l’année précé-
dente). Elle a organisé une conférence de presse 
et un point de presse. De même, elle a diffusé 
3 communiqués de presse pour Télé-Dôle.

Avec un contact professionnel de référence 
pour les journalistes, la Région de Nyon a 
reçu et traité 36 demandes de médias du-
rant l’année (-18,2% par rapport à 2019).

Au chapitre des retombées médiatiques, elle 
a répertorié 208 articles et sujets radio/TV la 
concernant en 2020 (contre 250 en 2019).

 → regiondenyon.ch/medias

https://regiondenyon.ch/documents/preavis-52-2019-disren/
https://regiondenyon.ch
https://regiondenyon.ch/medias


Fréquentation du site internet regiondenyon.ch

Variation 
annuelle 2020 2019 2017

Visiteurs 
uniques ↗  +36% 32’834 24’124 9096

Visites ↗  +26% 47’454 37’655 16’495

Pages 
vues ↗  +6% 108’178 102’512 56’280

Abonnés 
e-mail ↗  +183% 322 114 0

En amont de la saison d’hiver, la Région a 
aussi actualisé et amélioré teledole.ch pour sa 
société d’équipement touristique. En outre, elle 
a apporté son savoir-faire dans le cadre du lan-
cement de jurasurleman.com (cf. « Marketing »).

Réseaux sociaux

Durant l’année, la Région a réalisé 760 pu-
blications sur Facebook, Twitter, Instagram et 
LinkedIn. Les efforts pour alimenter en per-
manence ces réseaux sociaux portent leurs 
fruits. Après deux ans et demi d’existence de 
l’association sur ces canaux, la situation au 
31 décembre traduit une progression gé-
nérale des abonnés, avec une communauté 
qualitative permettant d’atteindre de ma-
nière précise la population du district.

 → regiondenyon.ch/reseaux-sociaux

Progression des réseaux sociaux

Variation 
annuelle 2020 2019 2018

 Facebook ↗  +52% 1406 924 227

 Twitter ↗  +76% 332 187 70

 Instagram ↗  +170% 1670 619 376

 LinkedIn ↗  +165% 500 189 102
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+261%
visiteurs internet par rapport 
à l’ancien site remplacé en 
2018 par regiondenyon.ch

70%
des montants publicitaires 
ont été placés dans la 
presse écrite du district

Campagnes et production
La Région a produit deux campagnes de 

publicité institutionnelle en 2020 (l’une au 
printemps, l’autre en hiver) afin de renforcer la 
notoriété de son action. Elle a déployé ses mes-
sages par de la publicité cross-média dans la 
presse régionale (La Côte et 24 heures), l’affichage 
rue (hiver), l’internet, les bulletins commu-
naux intéressés, ainsi que la vitrine du Grand-
Rue 24. Les sujets 2020 ont été les suivants :

• « Notre faune vit mal le confinement entre 
deux routes », au printemps, sur l’action en-
vironnementale créant des corridors bio-
logiques, avec message adapté au contexte 
sanitaire interpellant la population.

• « La montagne à deux pas de chez vous » 
(photo d’en-tête), en hiver, rappelant que 
la Région de Nyon développe et soutient 
le ski de proximité, ainsi qu’incitant la 
population à fréquenter cette offre dans 
nos communes. Cette campagne a obtenu 
des résultats inédits, enregistrant au total 
près de 2’560’000 vues, score le plus élevé 
depuis la refonte de la communication de 
la Région de Nyon en 2018.

En complément, 24 campagnes ponctuelles 
à échelle variable ont promu des activités de la 
Région de Nyon dans différentes thématiques.

Publications imprimées

La Région a produit 49 supports impri-
més différents en 2020 (contre 75 en 2019), 
tous sujets institutionnels et thématiques 
confondus. Cela va des brochures (dont le 
rapport annuel), dépliants, flyers et pochettes, 
jusqu’aux affiches, bâches et panneaux.

Audiovisuel

La Région de Nyon a produit 19 vidéos, 
animations et présentations institutionnelles 
en 2020 (contre 21 en 2019). Elle a notamment 

Tournage de la minisérie « 60 secondes sur la Région de Nyon dans le Grand Genève », 
avec la participation notamment de Pierre Graber.

https://teledole.ch
http://jurasurleman.com
https://regiondenyon.ch/reseaux-sociaux


créé et assuré la coordination éditoriale de la 
minisérie « 60 secondes sur la Région de Nyon 
dans le Grand Genève », dont les 3 premiers 
épisodes ont été diffusés en mars 2020 sur 
NRTV, ainsi que sur les réseaux sociaux.

Marketing thématique
Les ressources marketing sont essentielle-

ment destinées au report modal en matière 
de mobilité. Dès le mois de mars, la situation 
sanitaire a contraint la Région à adapter son 
plan d’action des mesures informatives et 
incitatives, en concertation avec les partenaires 
de transport (CFF, CarPostal, TPN, NStCM, ABG, 
PubliBike et CGN). Une attention particulière 
a été portée aux supports numériques, qui ont 
permis d’être plus réactifs dans la communi-
cation des actions et offres de mobilité. Durant 
la période estivale, la Région de Nyon a mis 
l’accent sur les déplacements à vélo, notam-
ment dans le cadre de la promotion de l’agran-
dissement du réseau de vélos en libre-service. 
Elle a également coordonné la mise à jour et la 
distribution des supports de promotion dans 
le cadre du changement d’horaire annuel, qui 
intervient en décembre. Le financement des 
mesures est assuré par le préavis 47-2019-TP.

Mesures incitatives

Carnet d’avantages loisirs
La Région a renouvelé la collaboration avec 

20 partenaires de loisirs et de transport, afin de 
produire l’édition 2020 du carnet d’avantages 
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loisirs en janvier. Ce livret de poche compo-
sé de bons détachables propose des offres de 
loisirs et de mobilité récompensant les usa-
gers des transports publics et les cyclistes. 
Durant l’année, au total 1468 exemplaires du 
livret ont été remis gratuitement aux habitants 
l’ayant commandé par internet ou retiré aux 
offices du tourisme, dont 1409 entre janvier 
et mars 2020 (contre 1258 en 2019). Dès la 
mi-mars, la distribution s’est arrêtée en raison 
des restrictions sanitaires. Afin d’informer 
régulièrement les bénéficiaires des coupons 
d’offres encore valables, la Région a diffusé 
une newsletter à quatre reprises dès l’été. 

Coupons pour visiteurs
Pour le secteur du tourisme, la Région a 

produit une déclinaison du carnet d’avantages 
loisirs sous forme de coupons individuels 
remis aux hébergeurs du district, en colla-
boration avec Nyon région tourisme (NRT).

Promotion des vélos en libre-service
Dans le cadre de l’agrandissement de son 

réseau de vélos en libre-service, la Région a 
de Nyon mené plusieurs actions de promo-
tion dès le mois de juillet, en partenariat avec 
le prestataire PubliBike. L’inauguration du 
réseau régional étendu a été organisée à Rolle, 
en présence des élus des communes parte-
naires. Un code promotionnel a été proposé 
aux habitants des communes membres afin 
qu’ils testent gratuitement les vélos durant une 
semaine (à raison de 30 minutes offertes par 
trajet). Cette action a été relayée par les com-
munes via un flyer et une affiche, ainsi que par 
tout-ménage et a généré 508 trajets à vélo.

La Région a également mis en place un jeu-
concours sous forme de « cherche et trouve » 
consistant à repérer le nombre de vélos et de 
stations PubliBike cachés dans un décor géant 
illustrant le district de Nyon. Pour promou-
voir cette action, la Région a tenu un stand 
en automne à Nyon et à Gland en partenariat 
avec PubliBike : on pouvait y tester les vélos 
et découvrir la toile géante réalisée par l’illus-
trateur nyonnais Aurélien Hubert. Le visuel 
a été adapté dans le cadre d’une action de 
coloriage durant le mois de décembre, ain-
si que pour la carte de vœux de la Région.

Trajets offerts
La Région de Nyon et les transporteurs ont 

financé des billets de bus destinés aux usa-
gers occasionnels, lors de deux événements 
au Château de Prangins en août et octobre. Ils 
ont été remis sur demande à 60 habitants.Promotion de l’extension du réseau de vélos en libre-service de la Région de Nyon, 

avec un jeu destiné aux familles, ici au marché de Nyon en septembre.

https://regiondenyon.ch/documents/preavis-47-2019/


Mesures informatives

Plan des réseaux
En vue du changement d’horaire de dé-

cembre, la Région a produit une nouvelle édi-
tion du plan des réseaux de transports publics, 
ainsi qu’un présentoir à cet usage pour les 
51 communes du fonds TP et les partenaires.

Brochure sur les bus nocturnes
Une nouvelle édition de la brochure in-

formative au sujet de l’offre de transport 
public nocturne a été diffusée aux habi-
tants par l’intermédiaire des communes.

Guichet Mobile
Le Guichet Mobile, service de conseils en 

mobilité destiné aux collaborateurs des en-
treprises de Terre Bonne, a bénéficié d’une 
refonte complète de son site web. Ces travaux 
ont permis de finaliser les démarches ini-
tiées en 2019, visant à harmoniser les sup-
ports promotionnels du Guichet Mobile avec 
l’identité visuelle de la Région de Nyon.

Un plan d’accès sous forme de z-card a été 
élaboré pour compléter le dispositif. Il per-
met d’orienter les nouveaux collaborateurs du 
Business Park Terre Bonne à leur arrivée.

Les conditions-cadres ont également été réu-
nies pour débuter le développement technique 
d’une application destinée aux pendulaires.

 → guichet-mobile.ch

Création de marque

Présentée à l’été avec la participation des 
élus suisses et français, la marque « Jura sur 
Léman » sous laquelle est commercialisé le 
domaine de montagne franco-suisse (cf. « Tou-
risme ») a été déployée sur l’ensemble des 
supports en amont de la saison d’hiver. La 
Région de Nyon a assuré un rôle-clé d’exper-
tise dans ce chantier marketing, en tant que 
porteur de projet côté suisse, en soutien à 
Télé-Dôle et en collaboration avec les parte-
naires français. Cela a permis de marquer les 
installations (télésièges et téléskis), revoir toute 
la signalétique, créer le site internet et mettre 
en œuvre la présence sur les réseaux sociaux.

Monitoring
La Région de Nyon a mis à jour courant 

2020 la base de données statistiques sur ses 
activités : elle est notamment vouée à docu-
menter la communication dans ses réponses 
aux médias, ainsi que l’élaboration de sup-
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La marque « Jura sur Léman » a été dévoilée en juillet à La Cure, 
avec la participation de Gérard Produit pour la Région de Nyon.

ports, notamment le rapport annuel, le dé-
pliant des chiffres-clés et le site internet.

Par ailleurs, la liste d’indicateurs dressée en 
2019 pour l’évaluation des actions de la Région 
a été mise à profit fin 2020 dans la préparation 
des travaux du bilan de législature 2016-2021.

Cartographie
La Région a cessé sa production de cartogra-

phie lors du départ du collaborateur, qui n’a 
pas été remplacé (voir sous « Ressources hu-
maines »). La production de géodonnées (don-
nées à référence spatiale qui décrivent le terri-
toire) a également été suspendue. Une réflexion 
a été amorcée sur la suite de ces activités.

Le géoportail régional Cartolacôte, au-
quel participe la Région de Nyon, permet de 
prendre la relève et répondre à une partie 
des besoins cartographiques. Cet outil a été 
lancé au mois de juin et diffuse les données 
géographiques de plusieurs communes.

 → cartolacote.ch

http://guichet-mobile.ch
http://cartolacote.ch


Finances
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Référente au Comité de direction

Chantal Landeiro
Vice-présidente et responsable politique des 
Finances et des ressources humaines

Secrétariat rég. > Services administratifs

Boris Mury, secrétaire général (depuis octobre)
Olivier Haener, secrétaire général (jusqu’à juillet)

 ↳ David Saugy, boursier

Les comptes font chaque année l’objet d’un 
préavis, dont voici un extrait de quelques don-
nées relatives à l’exercice 2020.

 → regiondenyon.ch/preavis

Recettes par nature

22%
Autorités et personnel

29%
Attributions aux fonds 

et aux financements 
spéciaux

18%
Aides et subventions 23%

Amortissements

8%
Biens, services, 
marchandises

24%
Cotisations

23%
Prélèvements sur les fonds 

et financements spéciaux

14%
Parts à des recettes 

cantonales 38%
Taxes et émoluments

<1%
Revenus du 
patrimoine

Répartition des charges

Charges par nature

CHF 59’509
marge d’autofinancement 
pour le fonctionnement

CHF 20
cotisation par habitant
(total de CHF 1’849’080)

7%
Autorités17%

Culture

10%
Promotion économique

7%
Mobilité

<1%
Sport

18%
Administration

9%
Communication

11%
Transports publics

3%
Energie et 
environnement

6%
Développement 
territorial 9%

Amortissements 3%
Service financier

https://regiondenyon.ch/preavis




Région de Nyon
Grand-Rue 24
CH-1260 Nyon

+41 22 361 23 24
regiondenyon.ch

L’avantage des idées communes

La Région de Nyon est l’association de communes du district de Nyon. 
Elle conduit la réalisation de projets pour la population et l’économie, en 
matérialisant des synergies entre villes et villages.

https://regiondenyon.ch
http://www.facebook.com/regiondenyon
https://twitter.com/RegiondeNyon
https://www.instagram.com/regiondenyon/
https://www.linkedin.com/company/regiondenyon/
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